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GSRL DIGEST      N°78, 23 Novembre 2020  
 

UMR 8582, EPHE-PSL / CNRS   
 
Portail Web : https://www.gsrl-cnrs.fr/              Twitter : @LaboGSRL  
 

Courriel : gsrl@cnrs.fr          Documentation : Antoine Vermande  33 (0)1 88 12 17 98 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Les activités régulières de notre laboratoire (séminaires, programmes, colloques, 
journées d'étude, publications etc.) sont consultables sur notre site internet 
(https://www.gsrl-cnrs.fr). Elles sont aussi répercutées par courriel ainsi que sur le fil 
Twitter dédié (@LaboGSRL).  

La fonction de ce GSRL Digest est de compléter notre dispositif de communication en se 
focalisant principalement sur les appels à communication ou à contributions, les offres de 
poste et les bourses, les appels à projet, et des informations générales liées à notre 
environnement de recherche. 

Merci de nous signaler les infos pertinentes relevant de ces domaines. Si ces infos ont une 
"date de péremption" courte (moins de 10 jours), elles sont en priorité diffusée via le 
courriel gsrl-diffusion. Sinon, elles figurent dans ce GSRL Digest. 

Pour les annonces de cours & événements scientifiques, voir aussi les sites de nos tutelles : 
https://www.ephe.fr/ & http://www.cnrs.fr/  
 
Pour compléter le survol de notre écosystème de recherche, le portail du CAMPUS CONDORCET est 
une ressource :  https://www.campus-condorcet.fr 
 

 

https://www.gsrl-cnrs.fr/
https://twitter.com/LaboGSRL
mailto:gsrl@cnrs.fr
http://www.cnrs.fr/
https://www.campus-condorcet.fr/
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#Séjour de recherche postdoctorale Atlas 2021 : pays arabes - France 
 
Date limite : 7 décembre 2020 
  

La Fondation maison des sciences de l’homme (FMSH) et le Conseil arabe pour les sciences sociales (CASS) 

ont le plaisir de lancer leur quatrième appel à candidature de leur programme de mobilité postdoctorale 

de courte durée en sciences humaines et sociales conjoint. Ce programme est destiné à soutenir la 

recherche de postdoctorants originaires des pays arabes et leur permettre de conduire des travaux de 

recherche en France et à renforcer les réseaux et collaborations dans le domaine de la recherche entre 

l’Europe et la région arabe. 

ANNONCE 

Présentation 

La Fondation maison des sciences de l’homme (FMSH) et le Conseil arabe pour les sciences sociales (CASS) 

ont le plaisir de lancer leur quatrième appel à candidature de leur programme de mobilité postdoctorale 

de courte durée en sciences humaines et sociales conjoint. Ce programme est destiné à soutenir la 

recherche de postdoctorants originaires des pays arabes et leur permettre de conduire des travaux de 

recherche en France et à renforcer les réseaux et collaborations dans le domaine de la recherche entre 

l’Europe et la région arabe. 

Le programme de mobilité de courte durée (2-3 mois) est ouvert aux chercheurs citoyens et ressortissants 

de la région arabe entre 0 et 6 ans après la soutenance de leur thèse qui souhaitent réaliser des travaux 

de recherche en France (enquêtes de terrain, travail en bibliothèques et archives et autre collecte de 

données). 

Modalités du séjour 

Une aide financière mensuelle de 1 600 euros (versée au début de chaque mois de séjour en France) est 

attribuée aux lauréats. Elle est destinée à couvrir les frais de transport, de séjour et de recherche. Le CASS 

et la FMSH couvriront aussi le coût d’un billet d’avion aller-retour du pays de résidence de chaque lauréat(e) 

vers la France. 

En outre, la FMSH assure une aide pour l’obtention du visa vers la France ainsi qu’un soutien logistique 

pour organiser le séjour : recherche d’hébergement en France, contact avec des centres de recherche 

français, lettres pour les bibliothèques et archives. 

Les séjours de mobilités peuvent se dérouler sur l’une des deux périodes proposées : soit entre les mois 

de mars et juin 2021 pour la première période, soit entre les mois de septembre à novembre 2021 pour la 

seconde période. Les lauréats peuvent choisir d’effectuer un séjour en France de deux mois minimum ou 

de trois mois maximum. 

 

 

Critères d’éligibilité 

Nationalité/Lieu de résidence : 

 Les candidats doivent être citoyens d'un pays arabe (au sens de membre de la Ligue des pays arabes[1]) 

ou ressortissants d'un pays arabe (identifiés comme des résidents de long-terme, même s'ils n'ont pas de 

nationalité, à l'instar des réfugiés ou des résidents apatrides) et doivent résider dans la région arabe. Ce 

programme ne finance pas les chercheurs qui résident et/ou travaillent en dehors de la région arabe. La 

priorité sera donnée aux chercheurs appartenant à des groupes marginalisés, en danger ou démunis. 

[1] Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, Comorres, Djibouti, Egypte, Emirats Arabes Unis, Irak, Jordanie, 

Koweït, Liban, Libye, Mauritanie, Maroc, Oman, Palestine, Qatar, Somalie, Soudan, Syrie, Tunisie, Yémen. 

http://theacss.org/
http://theacss.org/
https://www.fmsh.fr/fr/international/30960#_ftn1
https://www.fmsh.fr/fr/international/30960#_ftnref1
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Diplôme : 

 Ce programme s’adresse aux chercheurs entre 0 et 6 ans après la soutenance de leur thèse de doctorat 

en sciences humaines et sociales. Les candidats doivent avoir obtenu leur doctorat au moment de leur 

candidature. Les candidats ayant obtenu leur doctorat dans une université située en dehors de la région 

arabe, devront résider depuis au moins deux ans dans la région arabe au moment de leur candidature. Il 

n’y a aucune limite d’âge. 

Discipline : 

 Ce programme est ouvert aux chercheurs ayant un doctorat en sciences humaines et sociales. Sont inclues 

les disciplines telles que l’anthropologie, la démographie, l’économie, l‘histoire, les sciences politiques, la 

psychologie, la sociologie, la géographie, le droit et la philosophie. Les champs interdisciplinaires tels que 

les études de genre, les études culturelles, l’étude des médias, les questions de développement ou encore 

l’urbanisme sont également éligibles. En raison d’une restriction des fonds français, les recherches en 

linguistique, archéologie, études littéraires et arts sont exclues du programme conjoint. 

Situation professionnelle :   

Les candidats peuvent être associés à une institution de recherche publique ou privée mais ne doivent pas 

nécessairement avoir un poste permanent. Ils doivent toutefois avoir une activité de recherche en plus de 

leurs enseignements. Les projets déposés dans le cadre de l’appel peuvent être des projets en cours ou 

des nouveaux projets. 

Institution d’accueil française : 

Avant de déposer leur candidature, les candidats doivent trouver une institution de recherche française qui 

accepte de les accueillir le temps de leur séjour en France. Les candidats devront fournir une lettre 

d’invitation émanent de l’institution adressée à la FMSH et au CASS. La lettre devra clairement indiquer 

que l’institution s’engage à accueillir le candidat et à assurer un soutien scientifique pendant son séjour en 

France.  

Les candidats qui ne parviendraient pas à trouver une institution d’accueil en France peuvent consulter le 

site ScanR qui recense l’ensemble des centres de recherche français en SHS. Ils peuvent également 

contacter la FMSH pour obtenir de l’aide à l’adresse suivante : atlas@msh-paris.fr. 

Obligations des lauréats 

• Pendant la durée du séjour de recherche en France, les lauréats sont tenus de participer à deux 

ateliers de formation d’une journée organisés par la FMSH concernant le logiciel Zotero et d’aide à la 

rédaction de candidature internationale.  

• Un mois après la fin du séjour en France, les lauréats devront remettre à la FMSH et au CASS un court 

rapport présentant les activités réalisées en France et l’impact de ce séjour sur l’avancée de leur 

projet de recherche. De plus, chaque lauréat devra fournir un résumé de son projet qui paraîtra sur le 

site de la FMSH et du CASS.  

• Les lauréats soumettront un working paper qui sera pré-publié dans la Série de Documents de travail 

du CASS (merci de consulter la page dédiée à la Série de Documents de travail). 

• Les lauréats seront invités à présenter leur projet de recherche lors du Forum de recherche organisé 

par le CASS dans un pays arabe tous les deux ans. Les frais de participation seront pris en charge par 

le CASS et les dates de l’événement seront communiquées aux lauréats bien à l’avance. 

 

Processus de candidature 

Les candidats doivent soumettre un formulaire et un dossier scientifique (composé d’un projet de recherché 

et d’annexes) sur la plateforme en ligne de la FMSH, ET remplir une page de profil sur le site du CASS. 

Les dossiers complets pourront être téléchargés sur la plateforme à tout moment 

avant la date de clôture de l’appel le 07 décembre 2020 à 17 :00 (Heure de Paris). 

https://scanr.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
mailto:atlas@msh-paris.fr
http://www.theacss.org/pages/call-for-working-papers
http://calls.msh-paris.fr/fmi/iwp/cgi?-db=FMSH_HFA_V0&-loadframes
https://acss.grantplatform.com/
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Le formulaire et le dossier scientifique peuvent être soumis en français ou en anglais. Néanmoins une seule 

langue devra être utilisée pour l’ensemble des formulaires et documents soumis. Le fait de mélanger 

plusieurs langues dans une même candidature pourra être disqualifiant.  Seules les candidatures complètes 

et détaillées pourront être examinées par le Comité de Sélection.  Elles devront comporter suffisamment 

d’informations et de détails pour permettre au Comité de Sélection de comprendre le plan de recherche et 

les idées développées. Le projet de recherche ne devra pas dépasser 3 à 5 pages (dactylographiés, 

interligne double, police de 12). 

Guide pour la rédaction du projet de recherche 

I. Le projet de recherche d’une longueur minimale de 3 pages et maximale de 5 pages (espaces et 

notes compris) devra être composé de : 

1. L’objectif du projet de recherche, les problématiques spécifiques, l’état de l’art, le type de données qui 

seront récoltées, la méthodologie et les résultats espérés. 

2. Un programme de travail détaillé présentant les activités qui seront conduites pendant le séjour, 

notamment les lieux et institutions à visiter, les contacts, le type de données collectées et le plan de travail 

(ce plan de travail doit être bien détaillé et proportionnel à la durée du séjour en France). 

II. Une bibliographie pertinente au regard du projet présenté 

Note : Pour toute question relative au contenu du dossier scientifique, merci de consulter la Foire Aux 

Questions (FAQs). Si des questions subsistent après consultation de la FAQ, merci de contacter le FMSH à 

l’adresse suivante : atlas@msh-paris.fr  et l’équipe du CASS à l’adresse suivante :  grants@theacss.org 

Annexes à fournir 

• Curriculum vitae (2 pages maximum) 

• Copie du diplôme de la thèse de doctorat 

• Preuve de la nationalité ou de la résidence de long-terme dans un pays arabe 

• Lettre d’invitation du directeur de l’institution de recherche française d’accueil adressée au Conseil Arabe 

pour les Sciences Sociales et la Fondation Maison des Sciences de l’Homme, exprimant la volonté du 

centre de recherche d’accueillir le candidat pendant la durée de son séjour et lui fournir un soutien 

scientifique.  Vous pouvez utiliser la lettre du programme ACSS-FMSH adressée aux institutions pour 

vous aider à obtenir la lettre officielle requise du centre de recherche d’accueil en France 

• Lettre de recommandation du directeur de l’institution de la région à laquelle le candidat est affilié 

expliquant les activités de recherche auxquelles le candidat a participé pendant son mandat dans 

l’institution.  

Etapes de la candidature 

1ère étape : Soumettre sa candidature sur le site de la FMSH 

1. Rendez-vous sur la plateforme en ligne et entrez dans l’espace « Researcher Workspace ». 

2. Vous devrez être enregistré sur la plateforme pour vous connecter. Identifiez-vous si vous avez 

déjà créé un compte, le cas échéant, créez un compte. 

3. Remplissez votre profil puis cliquez sur « create a new application ». 

4. Sélectionnez « Programme Atlas incoming 2021 » puis l’appel spécifique « FMSH-ACSS: Arab 

countries > France». 

5. Remplissez tous les onglets du formulaire. 

6. Dans l’onglet « Documents » téléchargez sous forme d’un document électronique unique au 

format pdf votre dossier de candidature qui sera composé des pièces suivantes : 

7. Projet de recherche 

8. Curriculum vitae 

mailto:atlas@msh-paris.fr
mailto:grants@theacss.org
http://calls.msh-paris.fr/fmi/iwp/cgi?-db=FMSH_HFA_V0&-loadframes
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9. Copie du diplôme 

10. Preuve de la nationalité ou de la résidence de long-terme dans un pays arabe 

11. Lettre d’invitation du directeur de l’institution de recherche française d’accueil adressée au Conseil 

Arabe pour les Sciences Sociales et la Fondation Maison des Sciences de l’Homme, exprimant la 

volonté du centre de recherche d’accueillir le candidat pendant la durée de son séjour et lui fournir 

un soutien académique.   

12. Lettre de recommandation du directeur de l’institution de rattachement. 

Vous pouvez sauvegarder votre candidature sans la soumettre pour y revenir plus tard, ou la soumettre 

définitivement. Lorsque vous aurez soumis votre candidature, vous recevrez un email automatique de 

confirmation. 

Pour toute information sur la plateforme, ou en cas de difficulté à l’utiliser, contactez  fadili@msh-paris.fr. 

2ème étape : Créez un profil sur le site du CASS 

1. Rendez-vous sur la plateforme du CASS. 

2. Vous devez être enregistré sur la plateforme pour pouvoir créer un profil. Identifiez-vous si vous 

avez déjà créé un compte, le cas échéant, créez un compte. 

3. Créez votre profil en remplissant les informations demandées. 

Les dossiers de candidature non soumis, incomplets ou ne correspondant pas à la description ci-dessus ne 

seront pas pris en compte. Les postdoctorants ayant déjà bénéficié de ce programme peuvent candidater 

de nouveau trois ans après la date de fin du premier séjour de recherche. 

Note: Ce programme étant un programme conjoint de la FMSH et du CASS, tous les candidats doivent 

également créer un profil sur le site du CASS. Cela peut être fait après avoir complété la plateforme de 

candidature sur le site de la FMHS. Le Secrétariat vérifiera que les deux plateformes ont été renseignées. 

Les dossiers des candidats qui n’auront pas effectué les deux étapes ne seront pas pris en compte. 

Processus de sélection 

Un comité de sélection multidisciplinaire composé de chercheurs français et arabes de renom ayant une 

recherche et des publications établies examinera et sélectionnera les candidatures. Les procédures de 

sélection du comité respectent les plus hauts standards de jugement académique et éthique. La sélection 

finale se fera au regard des critères suivants : 

• La contribution du projet à la connaissance (cohérence théorique, importance, originalité et qualité du 

projet). 

• Les compétences scientifiques du candidat, notamment ses titres et son parcours académiques. 

• La cohérence du projet postdoctoral, notamment la pertinence du choix de l’institution d’accueil et le 

programme de travail détaillé dans le projet. 

• Les résultats attendus, notamment les activités envisagées à l’issue du séjour, les publications et 

l’impact sur le développement de la carrière. 

Calendrier 

• 07 septembre 2020 : Ouverture de la plateforme de candidature en ligne 

• 07 septembre 2020- 07 décembre 2020 : Les candidats qui ont des questions sur l’appel peuvent se 

rapprocher de la FMSH ou du CASS. Merci de lire la Foire Aux Questions avant de contacter la FMSH 

ou le CASS, vous pourriez y trouver les réponses à vos questions. Si vous avez des questions à propos 

du contenu de l’appel à candidature, merci de contacter le CASS par mail : grants@theacss.org. Si 

vous avez des difficultés avec la plateforme de candidature en ligne, merci de contacter la FMSH par 

mail à : fadili@msh-paris.fr.   

• 07 décembre 2020 : Les candidatures finalisées et complètes doivent être soumise avant 17 :00 

(Heure de Paris). Seuls les candidats dont les dossiers de candidatures seront complets et prêts à être 

mailto:fadili@msh-paris.fr
https://acss.grantplatform.com/
https://acss.grantplatform.com/
mailto:grants@theacss.org
mailto:fadili@msh-paris.fr
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analysées par le Comité de Sélection seront contactés par le Secrétariat. Les candidatures incomplètes 

ne seront pas analysées. 

• Début février 2021 : Communication des résultats aux candidats par email. 

• Mars 2021 à Juin 2021 : Première période de séjour de mobilité 

• Septembre 2021 à novembre 2021: Deuxième période de séjour de mobilité. 

 

(Source : https://calenda.org/813571) 

 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

# Séjour de recherche postdoctorale Atlas 2021 : France – Israël et Jérusalem 
 
Date limite 15 décembre 2020 
 
 
La Fondation maison des sciences de l’homme (FMSH) et le Centre  de  recherche français à 

Jérusalem proposent à des post doctorant·e·s résidant en France, une aide à la mobilité pour réaliser un 

séjour de recherche de 2/3 mois en Israël  et à Jérusalem. Cet appel s’inscrit dans le cadre du programme 

Atlas de mobilité postdoctorale de courte durée lancé par la FMSH et ses partenaires. 

 
 
Présentation 
 
La Fondation maison des sciences de l’homme (FMSH) et le Centre  de  recherche français à 

Jérusalem proposent à des post doctorant·e·s résidant en France, une aide à la mobilité pour réaliser un 

séjour de recherche de 2/3 mois en Israël  et à Jérusalem. Cet appel s’inscrit dans le cadre du programme 

Atlas de mobilité postdoctorale de courte durée lancé par la FMSH et ses partenaires. 

 
Modalités financières 
 
Une aide financière de 1200 euros par mois de séjour est attribuée aux lauréats. Elle est destinée à 

couvrir les frais de transport et de séjour. 

 
Critères d’éligibilité 

• Nationalité/résidence : Être ressortissant d’un pays de l’Union européenne et résider en France 

• Diplôme/statut : Être post doctorant en SHS et avoir soutenu sa thèse à partir de 2015. Etre associé à 

un centre de recherche / laboratoire en France. 

• Discipline : Seront soutenus des projets de recherche qui s’inscrivent dans la politique scientifique du 

CRFJ et en particulier l'axe 2 : Histoire, Traditions, Mémoire et l'axe 3 : Israéliens et Palestiniens : 

espaces, sociétés et institutions contemporaines. 

• Langue : Maîtriser l’anglais ou l’arabe ou l’hébreu en fonction du sujet de recherches proposé. 

 
Obligations des chercheurs accueillis au CFRJ 
 
Il est attendu des chercheurs en mobilité au CRFJ qu’ils participent aux activités scientifiques (conférences, 

colloques, séminaires, etc.) du centre. 

Pendant leur séjour, ils ont une obligation de résidence à Jérusalem.   

http://www.crfj.org/
http://www.crfj.org/
http://www.fmsh.fr/international/24272
http://www.fmsh.fr/international/24272
http://www.crfj.org/
http://www.crfj.org/
http://www.fmsh.fr/international/24272
http://www.fmsh.fr/international/24272
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Il est demandé aux candidats de remettre au  CRFJ  et à la FMSH dans les 3 mois suivant la fin de leur 

séjour un rapport entre 10 000 et 20 000 signes (espaces et notes compris) présentant les activités 

réalisées pendant le séjour. 

 

Dossier de candidature 
 

Les candidats doivent soumettre un formulaire et un dossier scientifique (projet de recherche + annexes) 

sur une plateforme en ligne. La plateforme en ligne sera accessible à partir du 1° octobre 2020. Les 

candidatures complètes devront être téléchargées sur la plateforme en ligne 

 au plus tard le 15 décembre 2020, 17:00 (heure de Paris). 

Le formulaire et le dossier scientifique doivent être soumis en français. 

 

Contenu du dossier scientifique  
 
Le projet de recherche : Le projet de recherche (entre 10 000 et 20 000 signes maximum, espaces et 

notes compris) doit inclure précisément les étapes que le candidat pense accomplir lors de son séjour, le 

cadre théorique et méthodologique, ainsi que les partenaires institutionnels susceptibles d’être concernés 

par les recherches. 

Les annexes: 

• Une lettre de motivation signée, exposant les raisons du séjour à CRFJ et les partenaires scientifiques 

locaux intéressants pour le projet de recherche. 

• Un CV de maximum 2 pages accompagné d’une liste de publications 

• Une lettre du directeur du laboratoire / centre de recherche auquel le candidat est associé en France 

 
Comment postuler   
 

1. Rendez-vous sur la plateforme http://calls.msh-paris.fr et entrez dans l’espace « Researcher 

Workspace ». 

2. Identifiez-vous si vous avez déjà créé un compte, le cas échéant, créez un compte. 

3. Remplissez votre profil puis cliquez sur « create a new application ». 

4. Sélectionnez « Programme Atlas outgoing 2021 » puis l’appel spécifique « FMSH-CRFJ: France > 

Israël ». 

5. Remplissez tous les onglets du formulaire. 

6. Dans l’onglet « Documents » téléchargez sous forme d’un document électronique unique au format 

pdf votre dossier de candidature qui sera composé des pièces suivantes : 

• Projet de recherche 

• Lettre de motivation signée 

• CV de maximum 2 pages et liste des publications 

• Lettre du directeur du laboratoire / centre de recherche auquel le candidat est associé en France 

7. Vous pouvez sauvegarder votre candidature sans la soumettre pour y revenir plus tard, ou la soumettre 

définitivement. Lorsque vous aurez soumis votre candidature, vous recevrez un email automatique de 

confirmation. Attention, si votre candidature n’est pas soumise elle ne sera pas étudiée. Les dossiers de 

candidature incomplets ou ne correspondant pas à la description ci-dessus ne seront pas pris en compte. 

Pour toute information sur la plateforme, ou en cas de difficulté à l’utiliser, contactez  fadili@msh-paris.fr 

 
Critères et processus de sélection 
 

Un comité de sélection composé de membres de la FMSH, du CRFJ et d’experts externes analysera et 

sélectionnera les candidatures au regard des éléments suivants : 

• La qualité du dossier scientifique et la méthodologie développée 

• La pertinence d’un séjour au Proche-Orient au regard du projet développé et du parcours du 

chercheur 

http://calls.msh-paris.fr/
http://calls.msh-paris.fr/
mailto:fadili@msh-paris.fr
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• La capacité à identifier des contacts scientifiques sur place 

Les résultats seront communiqués par mail aux candidats début février 2021. 

 
Calendrier 

• Ouverture de l’appel : 01 octobre 2020 

• Clôture de l’appel : 15 décembre 2020 à 17 :00 (heure de Paris) 

• Analyse des candidatures : mi-décembre 2020 – fin janvier 2021 

• Annonce des résultats : début février 2021 

• Durée des séjours de mobilité : 2/3  mois 

• Période du séjour : De mars à décembre 2021. Le séjour devra impérativement se dérouler sur 

2021 (à noter que les mois d’août est fortement déconseillé en raison de la chaleur et de la fermeture 

de la plupart des institutions académiques). 

• Nombre de mois/chercheurs disponibles sur cet appel : 6 mois 

 
(Source : https://calenda.org/813552) 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

# Appel à contribution SIEF 2021 – Breaking the rules ? 
 
Société internationale d’Ethnologie et de Folklore 
 
Date limite 26 novembre 2020 
 
Chères et Chers Collègues,  
 
Je vous transmets l'appel à contribution pour le panel francophone que nous organisons dans 
le cadre du congrès de la Société Internationale d'Ethnologie et de Folklore, prévu à Helsinki, 
et qui aura lieu en distanciel du 21 au 24 juin 2021. 
Le thème général de cette année sera "Breaking the rules? Power, participation and 
transgression". 
 
Concernant notre panel, "Hors-normes et contournements en Europe", la thématique est la 
suivante :  
Ce panel du groupe de travail francophone de la SIEF concernera le rapport aux règles dans 
les sociétés européennes en examinant différents types de normes (religieuses, civiques, 
politiques, sociales et culturelles) et diverses formes et mouvements hétérodoxes qui 
contournent l'ordre des choses. 
https://www.siefhome.org/congresses/sief2021/panels#9532 
 
Vous pouvez envoyer vos propositions jusqu'au 26 novembre 2020, en suivant ce lien :  
https://nomadit.co.uk/conference/sief2021/paper-form/p/9532 
 
Bien cordialement et dans l'attente de partager avec vous cet événement, 
 

https://www.siefhome.org/congresses/sief2021/panels#9532
https://nomadit.co.uk/conference/sief2021/paper-form/p/9532
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Alfonsina Bellio, EPHE-GSRL Paris 
Inga Kuzma, Université de Lodz 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

#Appel à contributions : Médiateurs et mediatrices globalisé.e.s : enjeux 
économiques, politiques, identitaires 
 
Journal des Anthropologues 
 
Date limite 30 novembre 2020 
 
Ce dossier du Journal des Anthropologues (JDA) s’attache aux circulations et transactions 
d’acteurs de changements sociaux au cœur des enjeux contemporains de la globalisation. 
Évoluant entre les marges et les centres, ces personnalités d’influence gravitent dans une 
pluralité de champs sociaux où elles se font l’écho d’injonctions morales ou normatives plus 
ou moins impératives, générant des tensions politiques et idéologiques parfois vives. 
Influenceurs sur Internet, icônes de la mode ou de la chanson, porte-paroles des luttes sociales, 
personnages religieux, artistiques, politiques ou encore scientifiques de renom : dotés de 
certaines formes de charisme ou d’autorité, ils bousculent les schémas établis, imposent de 
nouveaux langages, tissent des liens entre des acteurs économiques et moraux divers, et 
participent à des processus de coconstruction d’identités collectives, sociales, culturelles, 
professionnelles ou cognitives. Certains scientifiques se muent en passeurs promouvant leurs 
manières de faire de la recherche au sein de la communauté internationale ; dans le domaine 
religieux, des figures marquantes émergent, prédicateurs vedettes ou chefs spirituels, pour qui 
la ressource de pouvoir se réfère prioritairement à la foi comme étalon de légitimité. Par ailleurs, 
le champ artistique (musique, cinéma, théâtre, littérature, etc.) regorge de figures dont les 
influences, en contexte globalisé, induisent des crispations normatives, tout en motivant des 
dynamiques transformationnelles. Ces acteurs, nouveaux médiateurs et médiatrices dans un 
monde globalisé, sont en mesure, lorsque les conditions sont réunies, d’investir de nouvelles 
fonctions protestataires et tribuniciennes. 
 

         Á la différence des luttes sociales organisant sous forme horizontale leurs 
revendications et leurs conflits, ces nouvelles figures médiatrices s’articulent autour du 
racisme, du féminisme, de l’écologie, du capitalisme, etc., de manière individuelle. À simple 
titre d’exemple, nous pensons à des figures militantes comme Assa Traoré, Adèle Haenel, 
Amanda Mitrovitch, Malala Yousafzai, Éric Zemmour, Dieudonné M’bala M’bala, Tariq 
Ramadan, Pierre Rabhi, José Adolfo, Park Jae-Sang, etc. Ces médiateurs et médiatrices qui 
génèrent souvent des phénomènes d’adhésions collectives contribuant à transformer les 
rapports de pouvoir, peuvent être inconnus du grand public, en dehors de leur champ de 
prédilection, mais aussi être dénués d’une véritable assise sociale ou même rejeter leurs 
fonctions de leadership, leur notoriété étant alors construite artificiellement par certains 
médias. Internet est l’un des espaces clés d’émergence et de construction de ces figures et du 
déploiement des débats les concernant, dans le contexte de la reconfiguration des relations 
spatiales par le numérique, permettant un agir commun. 
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   Au niveau méthodologique, nous accordons une importance aux articles qui rendent 
compte d’une démarche réflexive et reposent sur des matériaux de terrain. Sur ces bases, 
nous proposons trois angles d’analyse : 
 

–– Questionner les trajectoires, raisons d’agir et subjectivités des acteurs pour identifier les chemins 
qui mènent à leur engagement, et saisir la manière dont les ruptures biographiques et les 
compétences qu’ils ont acquises façonnent leurs pratiques, leurs représentations et leurs discours. 
En centrant l’analyse autour de ces individus, nous nous proposons de nous interroger sur l’esprit 
entrepreneurial qu’ils développent dans leurs stratégies de négociation, pour participer aux sphères 
du pouvoir et provoquer le changement social. En tirant un certain profit des circulations du capital 
à des fins individuelles et/ou collectives, comment contribuent-ils à déconstruire, consolider, 
contester ou à détourner certaines normes globalisées, à travers des dynamiques sociales plurielles 
et contradictoires ? 
  
–– Questionner les changements sociaux que donnent à penser ces figures d’influence : quelle part 
jouent la performance et la mise en scène dans les modes de réception du politique que portent ces 
individus ? Dans quelle mesure donnent-ils accès à une réappropriation sensible et incarnée du 
politique ? Comment cette personnification concoure-t-elle à réduire ces changements sociaux à 
des phénomènes identitaires, au risque d’occulter les enjeux de domination politique ? Et comment 
ces figures d’influence génèrent-elles des espoirs qui s’imposent à travers certains consensus 
moraux ou à travers des passions empêchant le débat critique sur les dynamiques sociales dont elles 

se font les représentantes ? A contrario, dans quels cas contribuent‐elles à rendre visible l’intolérable 
? 
–– Questionner les allégeances partisanes et les rapports aux institutions politiques. Il s’agit de 
mettre au jour les liens de ces nouveaux médiateurs et médiatrices avec l’univers politique et la 
nature de leurs engagements dans des actions concrètes capables de peser sur lui. Cela nécessitera 
d’éclairer les relations entre les différents réseaux en compétition et les liens de loyauté à l’œuvre. 
Cet axe intègre l’analyse des formes de lobbying voire de diplomatie qui se jouent aux plans local, 
national et transnational ainsi que le capital symbolique dont disposent ces médiateurs grâce à leur 
insertion dans un vaste réseau interconnecté. 
  
Modalités de soumission 
  
Les propositions d’articles comprendront un titre, un résumé entre 2 500 et 4 000 signes, et 5 
mots-clefs. 

Elles mentionneront les noms et prénoms des auteurs, leur statut et organisme de 

rattachement, ainsi que leur adresse électronique. 
  
Elles seront adressées aux deux coordinatrices du dossier et à la revue 
  
Fatiha Kaoues : fatiha.kaoues@cnrs.fr 
  
Kassia Aleksic : kassiaaleksic@gmail.com 
  
Journal des anthropologues : afa@msh-paris.fr 
  
Calendrier 
  
Date limite d’envoi des propositions d’article : 30 novembre 2020 
  
Réponse aux propositions d’article : 31 décembre 2020 
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Rendu des articles : février 2021 
  
Rendu des articles retravaillés : juin 2021 
  
Parution : novembre 2021 
 


